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LE PETIT SENONAIS 
BULLETIN D’INFORMATIONS COMMUNALES  

 
 

 Mairie de Senon 

 

Le Mot du Maire 

 

Je remercie le Conseil Municipal de m’avoir accordé sa confiance en m’élisant Maire de 
Notre Commune.  
 
Je remercie également Madame ANTOINE Jocelyne, nouvellement élue Sénatrice de la 
Meuse, pour toutes ses réalisations au cours des 15 années passées au service de Notre 
Commune. 
 
Je ferai en sorte de pérenniser son action pour valoriser notre village.   
 
Une continuité est d’ores et déjà assurée pour les projets en cours : 
 

- Les travaux de la salle devraient se terminer au cours du premier trimestre 2024. 

- Les travaux des logements devraient débuter en janvier 2024. 

- Les commandes pour les études de diagnostic de l’Eglise et pour la mise aux 

normes des réserves à incendie ont été validées. 

Ces projets bénéficient d’importantes subventions.  
 

Sonia ANGONIN, 
Maire de Senon 

 
 

Le secrétariat de mairie sera fermé du 23 décembre  

au 7 janvier. 

SSaaiinntt--NNiiccoollaass  
Dimanche 10 décembre 

 
Rendez-vous à 15h devant la mairie pour le traditionnel défilé de la 
Saint Nicolas ; 
 
Puis distribution des friandises pour les enfants sages. 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Modification des horaires d’ouverture du 

secrétariat 

En raison de l'accueil d'une personne réalisant une formation de secrétaire de mairie, 
nous devons modifier les horaires d'ouverture au public à compter du 11/12/2023. 

Le secrétariat de mairie sera donc temporairement fermé les lundis (fermeture à 
compter du lundi 11 décembre). 

Les nouveaux horaires d'accueil du public sont: 

- le mercredi de 10h à 12h 

- le vendredi de 14h à 16h 

(ouverture les vendredis à partir du vendredi 15 décembre) 

 

Terrains à louer 
 

Parcelle ZE 4 lot 37 d’une surface de 15 ares 
Parcelle ZE 4 lot 38 d’une surface de 15 ares 

Parcelle ZE 2 lot 22A d’une surface de 45 ares 
Parcelle ZE 4 lot 30 d’une surface de 15 ares 
Parcelle ZE 4 lot 39 d’une surface de 23 ares 

Candidature à déposer en mairie avant le 31/12/2023 soit par mail à 
mairie@senon55.fr, soit par courrier 

 
 

Téléthon sur notre territoire 

 

 
 

 
 


